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Les ofliciers desireux de suivre les manoeuvres doivenl
s'adresser, pour obtenir le laisser-passer habituel, ä M. le
colonel Wassmer, chef d'etat-major du IV0 corps d'armee, a

Zoug, d'ici au 8 septembre.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Rectification. — Hans sa chronique du mois de juillet. parlanl de
la batterie d'essai cle canons ä tir rapide, notre clironiqueur suisse ecri-
vait:

« Le rapporteur du Conseil des Etats, M. Blumer (Zürich), a declare

que l'essai entrepris actuellement serait suivi, en cas de reussite, de la
commande ä la maison Krupp de nos 50 hatteries cle campagne. Des
informations prises k bonne source me permettent cle dire (pie cela n'est

point exact. »

M. Blumer nous prie de rectifier ce passage. Voici ce que j'ai clit, nous
ecrit-il :

« 11 est fort probable que la demande de credit pour la batterie d'essai

sera suivie de celle du credit necessaire pour la refeetion de notre artillerie

entiere. L'introduction des batteries k tir rapide necessitera une
depense de 15 ä 18 millions, d'apres la declaration faite par le chef du

Departement des finances lorsqu'au cours du debat sur les projets
d'assurances il a examine les perspectives financieres de la Confederation.

Loin de me prononcer sur un Systeme quelconque — ce qui ne rentrerait

pas dans ma competence, — j'ai exprime ma satisfaction cle voir des
essais serieux et approfondis preceder toute decision, et j'ai pris acte des

assurances donnees par M. le colonel commandant de corps Bleuler,
president de la commission iechnique, que rien ne serait fait k la häte et que
la question serait etudiee avec la plus grande impartialite. »

L'equipement pecsonnel de l'infanterie. — L'equipement
personnel de l'infanterie M. 1896,97, areiju cette annee-ci, les modifications
adoptees ä la suite des essais de 1897.

La seule modifieation essentielle concerne le sac ä pain. Son couvercle,
en peau de veau couverte de son poil, avait donne lieu ädes observations :
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il etait trop court, se froissait rapidement et finissait par ne plus fermer le

sac; le mode de Suspension avait aussi ete critique ; le sac ä pain se por-
tait tout-ä-fait en arriere, au-dessous du havre-sac, en sorte qu'il battait
desagreablement les jarrets.

Pour la couverture du sac k pain, on a abandonne la peau de veau avec
son poil et adopte la vache (cuir ä capote), ciree noire, Ie couvercle est
ögalement plus long, de fagon ä recouvrir entierement la poche en

toile.
On porte le sac ä pain k gauche, par-dessus le poignard-baionnette,

ou immediatement en arriere de celui-ci, suspendu au ceinturon; ä cette
effet, son couvercle est muni de deux tirants fermant avec des boutons.

Pour allerer le ceinturon, eu quand on veut le desserrer, on peut
suspendre le sac ä pain en arriere au havre-sac ou en avant au tirant de la

cartouchiere gauche. Ce dernier mode de Suspension parait cependant
offrir des inconvenients.

Enfin, le sac ä pain est pourvu d'une bretelle, qui permet de le porter
k Töpaule, pour les repas, les distributions au bivouac, etc.

La gourde est toujours renfermee dans le sac ä pain; mais un crochet,
fixeexterieurement, permet de la suspendre, temporairement, plus i'i portee
de la main du soldat.

Le paquetage dit « reduit» avait donne lieu ä de nombreuses critiques;
il a ete modifie;. Voici d'abord de quoi il se compose :

La capote, roulöe comme pour la bouclcr autour du sae ;

Le sac ä pain;
La marmite individuelle;
Les bretelles du havre-sac;
Les 5 courroies de capote et de marmite.

On plie la capote cn forme de compas ferme; on la lie en haut et en
bas au moyen de deux courroies. Sur la capote, ainsi paquetee, on attache

ii la courroie du haut, le sac. k pain et la marmite individuelle, autour
desquels on enroule, pour eviter leur ballottement et les fixer ä la capote,
les trois courroies restantes, ajoutees bout ä bout.

Du cöte oppose, on fixe les courroies du sac, attachees ä la courroie du

haut et ä la courroie du bas et l'on porte cela comme un havre-sac.
Ce paquetage est d'assez jolie apparence et d'un port agröable. A

l'ecole de recrues n° 1 de la I'-e division, on a fait marcher et manoeuvrer les

soldats ainsi equipes. Tout est alle trös bien. Mais on ne s'est jamais avisö,
parait-il, de defaire le paquetage pour endosser la capote. Tant qu'on n'a

pas besoin de se servir de la capote, en effet, c'est parfait; mais quand il
faut la revetir oii loger le reste'! On peut porter le sac ä pain en sautoir ;

mais la marmite individuelle, et les 5 courroies et les bretelles du havre-sac?
Si le sac ä pain contient Ies vivres, il ne peut recevoir autre chose; il laut
alors, tant bien que mal, mettre toutes ces courroies dans les poches de
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la capote, au risque cle les perdre, ct suspendre la marmite oü l'on

peut.
Cette maniere d'equiper le fantassin n'est ni simple ni pratique.
La nouvelle instruction indique il est vrai, sommairement, qu'on peut

reduire le paquetage en supprimant les ell'ets du sac qui ne sont pas
indispensables et en supprimant aussi le sac ä pain, dont on löge le contenu
dans le sac. L'annee derniere nous avions proposö, ici-meme, ce moyen
de reduire le paquetage ; c'est le seul qui nous semble pratique. Kesterait
seulement a voir comment devrait se porter la gourde, dont on ne peut se

passer.
Nous allons plus loin, et nous disons qu'on devrait poursuivre les etudes

de l'equipement, de maniöre k supprimer le Sac ä pain, ou le reduire ä

une simple poche destinee ä renfermer les vivres de route.
Tout ce qu'on suspend autour du soldat l'embarrasse, l'empöche de

courrir, de se mettre k genou et surtout de prendre la position du tireur ä

terre ; il faut donc simplifier autant qu'on le peut.
Comme on ne peut pas se passer de vivres, il faut les loger dans le sac ;

peut-etre pourrait-on faire pour cela une seconde poche au-dessus de
Celle du couvercle dejä existante. On mettrait la marmite individuelle par-
dessus le tout ou derriöre le tout. Elle est si legere maintenant, que sou

poids compte fort peu dans l'equipement; son volume seul est ä prendre
en consideration. N.

CHUOMQLE ANGLAISE

Un nouvel affüt de campagne, pour canon ä tirrapidc, vient d'etre

presente par la maison Vicker et Maxim et essaye ä Londres, parait-il, avec
un plein succös. Le principe en esl fonde sur l'addition, qui peut ötre faite,
ä un alhit de campagne ordinaire quelconque, d'un mecanisme trös simple,

permettant d'abord de reduire le reeul ä 36 ou 37 pouces anglais —
ä peine un mötre — et assurant, cn outre, le retour immediat de la piöce
en batterie, avec une precision teile que le pointage en direction n'est pas
sensiblement dörange. On a pu ainsi tirer, avec un canon ordinaire, muni
de cet appareil, 12 coups k la minute et mettre, ä la distance de 900
mötres. tous les coups dans un carre de 30 centimötres de cötö,

Le frein dont il s'agit est dispose de fagon teile, au-dessous de l'affüt,
qu'il est couvert et protege par cet affut möme, si bien que les obus ecla-
tant toul prös de celui-ci ne l'ont aucunement deteriore. D'ailleurs sa dete-
rioration ne ferait que ramener l'affüt k son etat primitif, et le dit affüt
pourrait alors continuer ä servir dans les conditions ordinaires.

(Revue du Cercle militaire, no 29.1


	Nouvelles et chroniques

